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DAEU

Pour celles et ceux en rupture d'études, n'ayant pas obtenu le baccalauréat, mais avec 

une farouche envie de suivre des études supérieures : le DAEU.

Le département intervient dans ce Diplôme d'Accès aux Études Universitaires 

scientifiques, le ; ce diplôme peut permettre une reprise d'études en licence DAEU B 

scientifique, pour les personnes n'ayant pas de baccalauréat.

Les cours ont lieu en fin de journée , comme le montre l'emploi du temps actuel

 

https://www.biologie.uvsq.fr/daeu-b-diplome-dacces-aux-etudes-universitaires-option-sciences
https://edt.uvsq.fr/cal?vt=month&dt=2021-03-26&et=group&fid0=DAEU%20opt%20B
https://www.biologie.uvsq.fr/
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